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ARTICLE 26

Après le mot :

« déterminé »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 116 :

« par le directeur de l’agence régionale de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit  d’affirmer  le  rôle  du  directeur  général  en  matière  de fixation du  programme
pluriannuel régional de gestion du risque.


